
 

 

 
 

PROCÉDURE ADAPTÉE 
Articles 28 et 74 du CMP 

 

 
 
 

 
 
 

CONSTRUCTIONS DES EQUIPEMENTS SPORTIFS  
Stade Hervé de Venancourt - Martillac 

MISSION DE MAITRISE D’ŒUVRE  
 
 
 
 

ACTE D’ENGAGEMENT 
 
 
 
 

 
 
 

Date limite de remise des offres : vendredi 13 janvier 2023 à 12h00 

 
 
 

 
 
 
 
 

MAITRE D’OUVRAGE 
 

Mairie de Martillac 
14 avenue Charles-de-Gaulle 

33650 MARTILLAC 
Tel : 05 56 72 71 20 

www.martillac.fr 
secretariat@mairie-martillac.fr 

 

 
 



•••• Numéro d’identification du marché : 
 

•••• Maître d’ouvrage : Mairie de Martillac  14 avenue Charles-de-Gaulle 
33650  MARTILLAC 
 

•••• Personne responsable du marché : Monsieur le Maire 
 

•••• Conducteur d’opération : 
 

•••• Objet du marché : Maitrise d’œuvre (conception-réalisation) pour la construction des équipements 
sportifs – Stade H. de Venancourt – 33650 Martillac  
 

•••• Conditions du marché  
 
  Date du marché : 
 
  Date de l’accusé de réception, par le maître d’œuvre, de la notification du marché : 
 
  Montant du marché TTC : 
 
  Imputation : 
  Chapitre : 
  Article : 
 

•••• Paiements 
 
  Ordonnateur : Monsieur le Maire 
 
Comptable public assignataire des paiements : Madame le Trésorier Principal de Castres-Gironde 
 
Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article 108 bis du Code des marchés 
publics : Monsieur le Maire 
 

•••• Passation du marché 
 
Ce présent marché est un marché public de maîtrise d’œuvre passé en application de l’article 28 du 
Code des Marchés Publics. 
 
 



Article I : Contractant 
 
Nom et prénom : 
 
 
 
Adresse : 
 
 
 
 
 
 
- Après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) et 
des documents qui y sont mentionnés 
- Après avoir produit les attestations demandées à l’article 46 du Code des Marchés Publics 
 
* Nous engageons, sans réserve, conformément aux conditions, clauses et prescriptions imposées 
par le Cahier des Clauses Administratives Particulières, à exécuter les prestations de maîtrise 
d’œuvre aux conditions particulières ci-après, qui constituent l’offre. 
 

Article II : Prix 

 
1/ Conditions générales de l’offre 
 
a) est réputée établie sur la base des conditions économiques en vigueur au mois de janvier 
2023 (mois M0 de remise des offres). 
b) résulte de l’appréciation de la complexité de l’opération 
c) comprend les éléments de la mission de maîtrise d’œuvre consignés à l’article 1 du CCAP 
 
2/ Calcul de la rémunération / Montant total estimatif des travaux 
1/ Création d’un club-house pour le Football (tranche ferme) : courant 2023, livraison début 2024 
 + Démolition intérieure et reconstruction des vestiaires et annexes du football (tranche ferme) :  
courant 2023, livraison début 2024 
Coûts objectifs : 550 000 € TTC hors VRD. 
 
2/ Un club-house pour le tennis (tranche conditionnelle) : courant 2024, livraison début 2025 
Coût objectif : 150 000 € TTC (hors VRD) 
 

TRANCHE FERME 
Taux de rémunération  : ……………. % du montant HT des travaux 

 
 
Montant honoraires (HT) :  

 

 
TVA à 20%  

 
 

 
TOTAL TTC 

 
 

 
TRANCHE CONDITIONNELLE 

Taux de rémunération  : ……………. % du montant HT des travaux 
 

 
Montant honoraires (HT) :  

 

 
TVA à 20%  

 
 

 
TOTAL TTC 

 
 

 
 



Article III : Règlement des comptes - Paiements 

 
Le maître d’ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le 
montant au crédit du bénéficiaire ci-dessous 
 
* Compte ouvert au nom de : 
 
* Domiciliation 
 
* Agence 
 
* Code banque : 
 
* Numéro de compte  
Relevé d’identité bancaire à joindre obligatoirement en annexe du présent acte d’engagement. 
 
 
 
 
        
A                                 , le 
Le titulaire du marché 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article IV: Acceptation de l’offre 
 
Est acceptée la présente offre pour valoir acte d’engagement 
 
A                                   , le 
 
Le Maître d’ouvrage 
Le Maire :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 
 

ANNEXE 1 
 

REPARTITION DES HONORAIRES 
MAITRISE D’OEUVRE 

 
 

CONTENU DE LA MISSION REPARTITION  
(en valeur et en %) 

REPARTITION  
(en valeur et en %) 

 TRANCHE FERME TRANCHE CONDITIONNELLE 
Etudes d’avant-projet (APS, APD) 
 

                 MONTANT TOTAL 

 

  

Assistance à la passation des marchés de 
travaux 

MONTANT TOTAL 

 

 
 

 
 

Direction de l’exécution des contrats de 
travaux 
 
                 MONTANT TOTAL 
 

 
 

 
 

Ordonnancement, coordination et pilotage du 
chantier 
 

MONTANT TOTAL 
 

  

Assistance aux opérations de réception 
 
                 MONTANT TOTAL 
 

 
 

 
 

 
TOTAL DES HONORAIRES HT 
 
T.V.A 20% 
 
TOTAL DES HONORAIRES TTC 
 
 

  

 
 
 
 

 


